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SUGGESTIONS

La commission des affaires étrangères invite la commission du développement, compétente 
au fond, à incorporer dans la proposition de résolution qu’elle adoptera les suggestions 
suivantes:

1. souligne l’importance d’entretenir des relations étroites avec les pays d’Amérique latine et 
la nécessité de développer de nouvelles formes de coopération avec les pays émergents et 
les pays à revenus intermédiaires d’Amérique latine grâce à l’instrument de coopération 
au développement et au nouvel instrument de partenariat;

2. met en évidence le fait que l’UE devrait faire preuve d’un engagement clair à coopérer 
avec l’Amérique latine afin de lutter contre la pauvreté dans les pays à revenus 
intermédiaires où les différences sociales sont considérables;

3. souligne le fait que la cohésion sociale doit continuer à être un principe clé de la stratégie 
de coopération au développement à l’égard de l’Amérique latine, en raison non seulement 
de ses répercussions socio-économiques, mais aussi de son importance du point de vue de 
la consolidation des institutions démocratiques de la région et de l’État de droit;

4. souligne la nécessité d’améliorer la coordination entre l’Union européenne et l’Amérique 
latine en vue de réaliser les objectifs du Millénaire pour le développement (OMD), en 
particulier les mesures visant à lutter contre la pauvreté, à créer des emplois et à favoriser 
l’insertion sociale des groupes marginalisés; met en évidence le fait que l’OMD visant à 
un partenariat mondial pour le développement (OMD 8) devrait être au cœur de la 
politique de coopération de l’UE avec l’Amérique latine, en sélectionnant les régions dans 
lesquelles mettre en œuvre la nouvelle stratégie de «croissance inclusive» dans ces pays;

5. souligne les synergies positives en matière d’intégration régionale résultant des accords 
d’association globaux entre l’UE et les différents groupes sous-régionaux; invite à 
concevoir de nouvelles conceptions pour la coopération birégionale en vue du 7e sommet 
des chefs d’État ou de gouvernement de l’Union européenne, de l’Amérique latine et des 
Caraïbes , qui aura lieu au Chili en janvier 2013;

6. souligne l’importance du soutien de l’UE en vue de l’intégration de l’Amérique latine; 
souligne l’absence de politique globale de l’UE et d’approche régionale à l’égard de 
l’Amérique latine pour soutenir la coopération sud-sud, ainsi que l’absence de lignes 
directrices stratégiques claires de l’UE relatives à la coopération sud-sud et à l’association 
interrégionale; souligne la nécessité d’élargir le dialogue politique entre l’Union 
européenne et l’Amérique latine à différents niveaux, comme le sommet des chefs d’État 
et l’assemblée parlementaire EUROLAT, en tant qu’outils importants pour le 
développement du consensus politique;

7. invite la vice-présidente / haute représentante pour les affaires étrangères et la politique de 
sécurité, ainsi que le service européen pour l’action extérieure, à veiller à l’unité, à la 
cohérence et à l’efficacité de l’action extérieure de l’UE vis-à-vis de l’Amérique latine, 
comme mentionné dans le traité de Lisbonne.



PE478.613v01-00 4/4 PA\887816FR.doc

FR


